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Citoyens,

Je viens, au nom de votre comité des finances,
vous parler de s affaires de la compagnie des eaux
de Paris. On a considéré jusqu’à ce jour la Répu-
blique comme étant intéressée dans cette entreprise

A



1

pour les quatre cinquièmes. On a ensuite mis en

question s’il ne conviendrait pas d’acquérir l’autre

cinquième ,
afin de rendre le gouvernement pro-

priétaire de la totalité de l’établissement.

Votre comité ne partage pas cette opinion. Il

vous proposera au contraire de vous faire rendre

compte des traités par lesquels on a fait passer

dans les mains de fancien gouvernement les ac-

tions qui lui ont donné nn intérêt dans cette

affaire, et peut-être jugerez-vous nécessaire de les

annuller. Alors, réduits à un simple titre de créance,

vous n’aurez plus qu’à ordonner le rétablissement

au trésor public des fonds qui en ont été tirés par

le plus révoltant . de tous les abus.

Mais ,
en attendant que vous puissiez prendre

•an parti à cet égard, nous venons vous proposer

une mesure provisoire ,
relative a la conservation

de cet établissement 5
nous vous soumettrons aussi

une question agitée depuis Ion g-temps, et jamais

décidée ,
entre" le gouvernement et les porteurs

d’actions des eaux. Ceux-ci prétendent qu ils ne

sont plus actionnaires, mais créanciers de i.etat,

et ils demandent qu’on leur rembourse, le prix de

leurs actions en principal et intérêts.

Cette question est très-importante ;
car ,

si la

demande des actionnaires étoit admise, la Repu-

' blique se trouverait ,
par le fait sein de ceUe dé-

cision ,
véritablement propriétaire unique de 1 en-

treprise des eaux, ce qui, comme nous le curons

bientôt ,
ne convient sous aucun rapport ;

cl a

faudrait rembourser sur le pied de 36oo liv.
,
avec

plusieurs années d’intérêts ,
des actions dont La

nullité ,
depuis long- temps ,

n’est i
lus un problème.
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*V otre comité a été unanimement d’avis de rejeter

cette prétention; il a pensé que les actionnaires

des eaux ne pouvoiënt
,

à aucun titre, se dire

créanciers de l'état
,

et qu’ils dévoient être ren-

voyés à se pourvoir sur le fonds même de la société

qui a émis les actions dont il s’agit. Une courte

analyse des faits vous mettra en qtat de décider
la question.

En 1 777, deux mécaniciens habiles
(
les frères

Perrier
)

proposèrent de fournir des eaux dans
tous les quartiers de Paris

,
par le moyen

,
déjà

connu en Angleterre, des pompes à feu. Ils an-
noncèrent qu’ils élèveroient l’eau de la Seine,
qu’ils la distri bueroient dans les diverses mes de
cette grande cité

,
et que les citoyens qui en de-

sireroieiit pour leurs maisons
,

pourroient s’en

procurer à des prix très-modiques
,

et toujours

fixés de gré à gré.

Un arrêt du conseil, du y février 1777 ,
revêtu

de lettres-patentes
,

autorisa rétablissement. O11

permit aux frères Perrier de construire
,
à leurs

frais ,
sur les bords de la Seine

,
des pompes à

feu. Munis de cette permission, 1rs entrepreneurs

se livrèrent à l'exécution de leur projet
;
mais ,

pour y parvenir, il fallait des fonds considérables

qu’ils n avoient pas : ils’ s’en procurè rent par des
créations d’actions qui associoient aux produits
éventuels de l’entreprise autant d’hicl'Udus qu’il

devoit y avoir de porteurs ou propriétaires de ces

actions, auxquelles étoient attachés des dividendes
représentatifs de ces produits.

La base fondamentale de cette société fut la

création de douze cents actions à 1200 iiy. çlia-

A x
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cune ,

ce qui produisit une somme de
j,44°>o0° Kv*

On avoit cru que cette somme seroit suffisante ÿ

elie ne le fut point. On créa successivement deux

mille huit cents actions nouvelles ,
au prix de

1200 liv. comme les premières : toutes ces actions

réunies dévoient formerun capital de 4,Bdo,ooo liv.

On supprime ici plusieurs autres détails qu’il

seroit inutile de rapporter. Ces faits suffisent pour

faire connoître l’origine et la nature de la com-

pagnie des eaux. Ce fut de la part des action-

naires l’objet d’une spéculation particulière dont

ils dévoient a eux seuls oartager le piofit ou la

perte. Une caisse particulière fut établie ,
des

administrateurs choisis par la société ,
furent

chargés de diriger ,en son nom toutes les opéra-

tions relatives a l’entreprise. Aucun engagement

ne fut contracté à cet occasion par le gouverne-

ment. Un privilège exclusif avoit été accordé

pour quinze ans aux entrepreneurs
^
on stipula

qu’il seroit révoqué ,
s’il étoit formé clans la suite

d’autres établissemens pour le meme objet. On leur

refuse même en ce cas toute indemnité pour la

construction des pompes à feu et autres ouvrages ,

et Ton ajoute que ces pompes, comme l’établisse-

ment en général ,
demeureront entièrement à leurs

risques
,
périls etfortune .

Il ne sera ,
sans doute

y
pas necessaire de s eten-

dre en raisomieinens pour prouver que ce n’est

point là un titre de créance contre le trésor

public. Nous allons voir comment les actionnaires

sont cependant parvenus à établir cet étrange

système.

Il faut distinguer ici deux époques qui vous
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intéressent particulièrement
,
parce qu’elles ser-

vent de prétextes aux demandes des actionnaires.
La première est celle où le gouvernement vint au
secours de l’entreprise des eaux par des avances
de fonds

; la seconde est un traité passé avec la
municipalité de Paris.

Première époque . Nous devons vous dire ici
une vérité sur laquelle on a essayé pendant long-
temps de jeter des illusions

, mais qu’il n’est plut
possible de dissimuler : c’est que l’entreprise de$
eaux n a procuré depuis son origine que des ré-
sultats désastreux. Si on en consulte Fliistoire, on
verra que les entrepreneurs se sont beaucoup
moins occupés du succès de leur établissement que
du jeu sur les actions, et sur-tout que d’une spécu-
lation sur la crédulité publique. Le piix créatif d0
ces actions étoit

, comme on l’a dit, de 1200 liv.
,

et en 1786, elles s’élevèrent, par une suite de ma-
nœuvres habilement combinées

, au prix imagi-
naire de 4doo liv.

,
et dans quel temps ? c’étoit

lorsque les produits étoient à peine suffisais
pour frayer à l’entretien

5 c’étoit lorsqu’il falloit
entamer les capitaux ou recourir à des emprunts
pour payer les dividendes. L’erreur fut bientôt
reconnue

, et les illusions dissipées ne laissèrent à
leur place que des réalités peu consolantes pour
les spéculateurs qui se trouvoient engagés dans
cette entreprise. Ce fut alors que les principaux
intéressés imaginèrent

,
pour sortir d’embarras

,
d#

substituer à eux-mêmes le gouvernement, et à des
actions, sans valeur, l’argent du trésor public. Le
projet étoit hardi

, mais tout étoit possible dans
ces temps de désordres et d’erreurs

; aussi le succès
dépassa-t-il même leurs espérances.

A 3



Par un premier traité du 19 septembre * 7^4 >

le ministre des finances prêta des deniers publics ,

-1-2.00 DOO liv. à l’administration ces eaux. Les

frères Perrier donnèrent, pour sûrete de cette

somme ,
mille actions des eaux et la garantie

personnelle de deux banquiers, SenlJ1 et Samte-

Jaines ,
qui quelque temps apres firent faillite.

Fuhardis par ce premier succès, les agioteurs ne

s’occupèrent

1

plus e u a chercher des prétextes pour

puise?! trésor public ,
et ils n’en manquèrent

point. Ils trouvèrent d’abord le secret de persuader

S m nistre que le crédit de 1 état étoit lie a celui

des compagnies agioteuses de Paris; et sur 1 expose

Wils firent que œlle des eaux étoit au moment

3e manquer si 011 ne venoit à son secours ,
le

ministre talonne prêta ,
même sans exiger aucune

sûreté , 4,60c,000 liv. pour soutenir particulière-

ment les actions des eauæ. Ce second traite est

du mois de décembre i7
86.Veymeranges, que vous

avez depuis peu de temps fait mettre en elat da

TeZûol poL un fait encore plus grave ,
reçut

cette somme.

Mais ce n’étoit encore là qu’un prêt dont on

BQuvoit exiger le remboursement ,
ce qui auroit

absorbé les°fonds de l'entreprise. Les agioteurs

•firent c» calcul ;
et pour en evitei les mconve

Stns il fallolt déterminer le gouvernement a

acheter leurs actions sans lui tenir compt^ ^
fonds qu’il avoit avances ,

e i

parvin-
l’obli^eant à de nouvelles avances. Ils f Pal'^

“Suivant trois autres traités passes

!b7 et 17B8 ,
trois banquiers nommes Seneil ,

Fourrât et Campi ,
firent accepter au trésor publi ,
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par une suite d’opérations dont le détail vous sera

présenté
,

trois mille cent soixante-quatorze ac-

tions dont ils étoient porteurs
,

et ils reçurent

comptant, en échange, i5 , 105,199 ^Y *

Notre objet n’est pas de vous révéler ici tout ce

que cette négociation offre de criminel
3
il faudra,

comme nous l’avons déjà dit
,
vous en rendre un

compte particulier. Nous avons voulu prouver
seulement que ces actes ne constituent’ pas le

gouvernement débiteur des actionnaires
,

et cela

est évident. Il s’agit d’un prêt ou d’un achat u’ac-

tions. Au premier cas
,
c’est le gouvernement qui

est devenu créancier de la compagnie des eaux ,

bien loin d’en être débiteur
5
et au second

,
il n’a

fait que prendre, dans la société, la place de ceux
dont il a acquis les droits. Passons à la seconde
époque. -,

f

Seconds époque. Dès avant l’étonnante et désas-

treuse négociation dont on vient de parler
,

les

actionnaires avoient dirigé une autre entreprise

contre les intérêts de l’ancienne administration de
la ville de Paris. Elle 'fut assez sage pour s’en pré-

server
;
le traité proposé demeura sans exécution.

Cependant il importe de le connoître.. Voici la

proposition qu’ils avoient faite à la commune de
Paris. « Accordez à la compagnie des eaux l’usage

5? pendant a5 ans de toutes les fontaines
,

con-
33 duits et acqueducs appartenons à la ville

5
et au

33 bout de ce ternie la commune deviendra pro-

>3 priétaire incommutable de tons les fonds et éta-
33 blissemens de la compagnie des eaux. 35

Pour rendre cette proposition plus séduisante
,

ils avoient présenté en même temps un nouveau
A 4
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plan d’administration dont voici les bases princi-

pales.

i°. On avoit paru mécontent de la gestion des

frères Perrier
;
les actionnaires arrêtèrent de des

destituer et de les faire remplacer par une admi-
nistration nouvelle , composée de membres dont le

choix devoit être approuvé par le ci-devant roi.

L’homme qui exerçoit auprès du corps municipal
les fonctions de l’office connu alors sous le titre

de procureur du roi, devoit surveiller cette admi-
nistration

, laquelle auroit pris à ce moyen le nom
à’administration royale des eaux .

2°. Les actionnaires avoient imaginé un calcul,

d’après lequel ils promettaient 180 livres de rente

à chaque action. Chaque action valoit parconsé-

quent le capital de cette rente
;
savoir, 36oo liv.

Ce capital devoit être divisé en trois quittances

de finances de 1200 liv. chacune
, dont l’intérêt

seroit payé à raison de 60 liv. pendant un nombre
d’années déterminé , au bout desquelles le rem-
boursement intégral de ces quittances se trouveroit

effectué par le bénéfice progressif d’extinctions

annuelles. Ils ne furent point arrêtés par la con-
sidération que

,
n’ayant pas des revenus pour payer

les intérêts
, ils avoient encore moins de quoi rem-

bourser les capitaux. Un fonds étoit destiné à
' opérer ces extinctions, et dans vingt-cinq ans

tous les actionnaires devoient être remboursés.

Le projet dont il s’agit fut consigné dans une
soumission du 3 février 1788. Il avoit été délibéré

dans une assemblée des actionnaires, le 28 janvier

précédent. Il trouva d’abord des partisans parmi
les anciens administrateurs de la commune : il fut
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même adopté dans une assemblée du bureau , du

7 février
;
cependant on y mit plusieurs conditions

parmi lesquelles il en est une très-remarquable.

Elle porte que ,
dans Je cas oh Ventreprise des

eaux viendrait à se détériorer et à perdre , la

ville reprendroit ses fontaines
,
sans que , pour

j'aison de ladite cession , il puisse résulter leffet
d’aucune garantie personnelle contre la ville

,
le

recours des actionnaires devant être borné , dans
tous les cas

,
à la seule hypothèque réservée en

f

leurfaveur sur les objets mêmes de leur établis-

sement.

Les actionnaires délibérèrent à leur tour sur ces

conditions , dans une nouvelle assemblée qui eut
lieu le i 5 février. Le projet fut définitivement

adopté avec les modifications exigées par le corps
municipal. On nomma dans cette assemblée cinq
nouveaux administrateurs et neuf commissaires ,

pour passer le traité. C’est sur le vu de cette

délibération et de la précédente, qu’un arrêt du
conseil, du 14 mars 1788, autorisa les administra-

teurs de la commune à accepter la soumission de
la compagnie des eaux, et à passer le traité pro-
posé. Les actionnaires ont dit que cet arrêt avoit

été rendu dupropre mouvement . L’on voit cepen-
dant que ce sont eux-mêmes qui l’ont sollicité (1).

Ce traité eut lieu le 4 avril suivant
, et il fut

apprcuvé par un second arrêt du conseil du 18 du
même mois (a). Nous avons déjà dit qu’il est dé-

fi) Voye
£ les pièces juftificatives , n°. prettner.

(z) Voye

1

les pièces juftificatiyes
, n

c
. a.
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meure sans exécution. Les administrateurs de la ville

s’apperçurent bientôtqu’on leur avoit tendùunpiége,
que les actionnaires des eaux ne leur avpient proposé
la cession de leur établissement que pour se tirer

d’une mauvaise affaire. Des lettres- patentes dé-
voient être expédiées sur l'arrêt du conseil du 18
avril

,
conformément aux lois alors en vigueur :

le corps municipal refusa de les solliciter
5

il refusa

avec la même persévérance de délivrer à la com-
pagnie des eaux les fontaines de la ville.

Il résulte évidemment de ces faits
,
que les ac-

tionnaires des eaux n’ont pu
,
dans aucun cas

,

prétendre devenir créanciers, soit de la commune
de Paris

,
soit du gouvernement.

D’abord, pour ce qui concerne la commune,
le défaut d’exécution du traité du 4 avril 1788
doit le faire considérer , à son égard , comme s’il

n’avoit jamais existé
;
mais, quand ce traité auroit

véritablement eu son exécution
,
où seroit encore

le titre qui la rendroit débitrice du prix des

actions des eaux ? Il n’en existe pas. La commune
devoit céder l’usufruit de ses fontaines

,
elle

n’étoit tenue à rien de plus
,
et une clause for-

melle du traité la mettoit à couvert de toute

action directe
,

soit de la part des actionnaires ,

soit de la part des créanciers de la société des

eaux.

La commune pourroit donc répondre aux
actionnaires : « vous vous prétendez mes créan-

ciers
; à quel titre ? Ce ne peut être qu’en vertu

du traité du 4 avril
5
mais ce traité n’existe plus ,

«t vous-mêmes n’avez pas osé en réclamer l exé-
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ention dans le temps. Cependant, Voulez,- vous

l’invoquer ? Ce traité vous condamne; car il porte

aue vous ne pourrez exercer d’action que sur

les objets mêmes de votre établissement. Or, ces

objets sont dans vos mains, les revenus en ont

été perçus à votre profit, par des auinir avia-

teurs de votre choix. Donc
,
je ne vous dois rien >5.

On peut faire la même réponse a la demande

dirigée contre le trésor public. Quelle a été ,
en

effe?, l’influence du gouvernement dans cette

affaire ? La compagnie des eaux et le corps muni-

cipal de Paris projettent un traité; ce projet

a besoin
,
pour sa validité, d’être revêtu de la

* sanction du tribunal qui exerçoit alors les fonc-

tions de la première autorité administrative. On

le Ini présente, il l’approuve : -voua où s est bor-

née la mission du conseil. Qu’on lise ce traité:

toutes les clauses sont relatives aux actionnai-

res et à la commune. Qu’on le compare aux

arrêts du conseil, il n’est pas une seule disposi-

tion qui ne soit le résultat ne la volon ip des par-

ties exprimée dans 1 acte dont ù s agit . on n y

trouve pas un mot qui puisse même faire présu-

mer que le gouvernement ait voulu faire de cette

entreprise un établissement national.

Cependant ,
disent les actionnaires ,

il est dé-

montré que nous avons été forcés par le tyran de

convertir nos actions contre trois quittances de

finance. Mais ,
n’est-il pas démontré aussi que

ce sont les actionnaires eux-mêmes qui ont pro-

vocjué cette mesure ? L arrêt du conseil ip - 1 01

donne ne fait que sanctionner le vœu Lgalmunt
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exprimé dansr leurs délibérations (i). Ils n’ont
donc pas été forcés. Si on a cru devoir recourir,
dans cette circonstance , à l’autorité du conseil

,

c’étoit , sans doute
,
pour avoir un moyen d’obli-

ger tous lés actionnaires à exécuter un change-
ment que la majorité avoit jugé utile d’opérer
dans leur administration. D’ailleurs, de quoi
ont-ils à se plaindre ? Une action évaluée 36oo liv.

a été échangée contre trois quittances de 1200 liv.

chacune. Voilà en quoi consiste cette grande
innovation. Où est donc le grief? Et comment
ont-ils pu en conclure que cette opération les

avoit rendus créanciers de la nation? La lecture

(1) Voici l'article de la transaction du 4 avril 1788, qui a

servi de base à cet arrêt :

Art. 6 . Lesdits commissaires de la compagnie des eaux
,
con-

sidérant qu’au moyen de la nouvelle administration , organisée

comme il vient d’être dit ,
ils ne doivent avoir rien tant à cœur que

de changer la nature des actions actuelles aux porteurs
,

si suscep-

tibles d’agiotage ; ils demaadent qu’il soit ordonné aux porteurs

desdites actions, de les rapporter toutesau burt-au de la ville, d’ici

au premier juin 1788,( terme de rigueur, passé lequel elles se-

ront déclarées nulîes ), pour y être échangées ,
chacune en pré-

sence de M. le premier échevin , visées et signées par lui ,
contre

trois quittances d’actions des eaux, de 1100 livres chaque, nu-

mérotées depuis le n°. 1. jusques et compris le n°. i n©o. Ces
quittances d'actions seront revêtues du nom des propriétaires

,
et

ne seront transmissibles que par endossement. Ils demandent éga-

lement* qu’il en soit remboursé tous (es ans un nombre déterminé,

dont le tirage se fera à l'hotel» de-ville par la voie du sort, et

*era annoncé au public, par le bureau de la ville ; et ce ,
à com-

mencer du ip décembre 1789 , d’après la connoissarce acquise des

revenus que l’établissement aura procurés, ou qu’il sera possible

d’espérer; ce qui a été au même instant accepté et expressément

«rrêté par messieurs les prévôt des marchands et échevins.
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des quittances siuïiroit seule pour détruire cettf*
étrange idée (1) P

Mais la compagnie des eaux a été qualifiée
administration royale des eaux de Taris. Et
qu'importe le nom ? Cette qualification désigne-
roit to T t au plus un établissement protège et
encor .e par un despote (2). Mais elle ne^rendps gouvernement partie dans une affaire où
il n'a pris aucun engagement. Ce fait ne prouve
pas plus en faveur des actionnaires que les ensei-

(1) Ces quittances sont ainsi conçues:

« Administration royale des eaux de Paris et environs.
» N®.

?î
Quittances de remboursement de portion d’une action dem ancienne compagnie des eaux de Paris et assurances.

r }}
a

,

ct

j
la somme de douze cents livres, conformément

l lofrT
d“ COnSe,! d

'

étal du 10i > avril 17SI
, pour avoir

j
l0 ‘ Aux remboursement annuels qui auront lieu, pat voie

1 ivTV
a

,

COra
;
ter da

,
ramier janvier i 790 , avec le

P
s imesdesagn^es dans le traite homologué par ledit arrêt.

*

i°. Aux interets a cinq pour cent
, sans retenue, de ladite» somme de douze cents livres.

t

» 5°-_ Au partage du dixième des bénéfices nets de l’entrepris» •

99 jusqu au remboursement effectif.
^ *

» Ledit remboursement sera fait à M ou i S011 ordre<

y
v” : Darceo?7 » administrateur; Dangirard directeur-général ;« Guyot

, premier échevin. »,
* *

pasQela
0

L’ait

la"êtdU ComeiUu
,

18 aTril > elle ne prouve mêmepas cela. L arc. i contient une simple permission de porter un nom

2ochet d?ce temps-ià,

aVOit^ COnUne “*e ftvew : e*«‘ “
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pries sur lesquelles les partisans de- la royauté se

plaisoient à placer le nom a un tyran.

Citoyens ,
nous n’insisterons pas plus long-

temps sur les motifs qui doivent faire rejeter

cette demande par la question préalable. Nous
croyons également inutile de vous parler du pro-

jet de rendre l’établissement des eaux propriété

nationale. Ce projet ne peut d’ailleurs être discuté

qu’après un examen approfondi des affaires de la

compagnie; il faudroit
,
par conséquent, atten-

dre le résultat de l’opération dont le département

de Paris s’occupe en ce moment ,
concernant

l’apurement des comptes de cette société; mais.,

nous pensons dès ce moment
,
que loin cl adop-

ter une semblable mesure, l’intérêt du trésor

public exige impérieusement la révocation de5

traités frauduleux passés en tre les agens cle l’an-

cien gouvernement et les principaux actionnaires.

Il est reconnu que cette entreprise, dans laquelle

il a été déjà consommé plus de 10 millions
,
ne

rapporte pas les frais d’entretien
,

et qu’outre la

perte des intérêts de cet enorme capital, il faut

encore débourser chaque année environ 100,000 1 .

au-delà clés produits, pour frayer aux dépenses

courantes ;
et si tel a été le résultat de cet éta-

blissement entre les mains d’une administration

intéressée, que pourroit-on s’en promettre sous

une régie nationale ?

Cependant ,
les actionnaires ont trouvé le

moyen cle faire accepter leurs actions au trésor

public ,
sur le pied ,

les unes cle 3,o3o liv. ,
et les

autres, de 3
,
6co liv., c’est-à-dire, qu’ils ont reçu

environ id millions, et n ont donne en échange



que des effets qui valoient beaucoup moins qu®
rien.

Votre comité mettra incessamment sous vos
yeux les preuves de cette fraude. Il est bien éloi-

gné d’accuser ici les actionnaires qui réclament
aujourd’hui

$
ils -ont été victimes de leur crédu-

lité ou de leur bonne foi
5
mais, parce qu’ils se

sont engagés dans une mauvaise spéculation,

est-ce un motif pour les en dégager aux dépens
du. trésor public ? Voici maintenant- les mesures
que ie comité vous propose, afin de pourvoir
provisoirement à la conservation de rétablisse-

ment des eaux.
/

Un décret du 9 septembre 1792 a ordonné
aux administrateurs de cette compagnie de re-

mettre dans le mois, au département de Paris,

Fétat de situation de Fentreprise
,

dans lequel

état ils compremdroient le détail de tout ce oui

a été reçu et payé, à quelque titre que ce soit,

depuis l’origine de la société, jusqu’à ce jour.

En 'exécution de ce décret, le département de
Paris a nommé un liquidateur. Ses travaux déjà
préparés /et précédemment retardés par le fait des
administrateurs

,
annoncent qu’il y a eu dans

cette administration un agiotage scandaleux, dont
le résultat étuit d’enrichir ceux qui Fempioyoient

,

en ruinant les actionnaires.

Dans l’intervalle
,
Fadministration souffre

, les

administrateurs actuels n’y donnent aucun soin

,

presque tous sont absens, en sorte que la direc-

tion de l’entreprise est confiée à des âgens en



16

sons-ordre
,

qui n’ont' aucun intérêt à la sur-
veiller. , *

Il importe au trésor public
, comme' aux action-

naires, de remédier à çe désordre
;
et quelle que

soit la qualité qu’il yous conviendra prendre en
définitif dans cette affaire , unè avance ;de
2.0 millions environ forme un intérêt assez pres-

sant pour vous donner le droit de veiller a te
que la chose qui forme le gage principal de cette

créance, ne soit pas détruite. Voici les projets de
décret.
° ‘ ^ h '

j * ‘np . > î ; l ung

?
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PREMIER DÉCRET.
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La Convention nationale , après avoir entendu
c

le rapport de son comité des finances , sur la

demande des actionnaires de la compagnie des

eaux de Paris ,
tendante à être déclarés créan-

ciers de la Nation ,
décrète qu’il n’y a lieu à

délibérer.

*: .v s E -C a N D D É G R El ahq M
La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de son comité des finances, considé-

rant que ,
sans rien préjuger sur la nature du titre

auquel la République se trouve intéressée dans

l’entreprise des eaux de Paris, il est important

,

pour la sûreté des avances faites par le trésor pu-

blic, de pourvoir provisoirement a la conservation

de çet établissement , décrète :

Article
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A compter du i5 ventôse prochain
, et jusqu’à

ce qu’il en ait été autrement ordonné
, l’entreprise

des eaux de Paris sera régie et administrée par deux
administrateurs qui seront nommés

,
l’un par le

directoire du département de Paris, et l’autre par

les actionnaires. Ces administrateurs seront sous

la surveillance du département et de quatre com-
missaires que les actionnaires choisiront entre eux.

I î.

Les nouveaux administrateurs arrêteront immé-
diatement

,
en présence d’un membre du dépar-

tement de Paris et d’un des commissaires choisis
par les actionnaires, les registres °de l’administra-
tion actuelle

, et constateront l’état de situation de
la caisse.

III.

Ils pourront destituer le trésorier actuel et le
faire remplacer.

I V.

Aucune dépense ne pourra être ordonnée par
lesdits administrateurs

,
qu’après en avoir fait

constater la nécessité par le département de Paris,
et par les commissaires des actionnaires.

V.

Ces commissaires feront, au surplus, toutes di •

Rap.par Gillet , sur la commis, des eaux. S



Le comité des finances fera incessamment un
rapport à la. Convention nationale

, sur les divers

traités passés entre les agens de l’ancien gouver-
nement et partie des actionnaires de la compagnie
des eaux ,

ainsi que sur les avances faites par le

trésor public à cette compagnie.

18

ligences pour parvenir
,
dans le plus bref délai

, à
l’appurement des comptes de l’ancienne adminis-
tration ,

conformément au décret du 9 septembre
1792.



PIÈCES JUSTIFICATIVES.

N°. I.
)

EAUX DE PARIS.

S mars 1788.

Extrait des registres du conseil - d’état du

ci-devant roi.

Le ci-devant roi s’étant fait représenter , en

son conseil ,
un plan de concession adresse aux

prévôt des marchands et échevins de ta ville de

Paris, dont l’objet est de réunir sur une seule

et même compagnie le privilège de celte connue

sous le nom de Ferrier , et celui de la ville
,
pour-

la distribution générale des eaux dans tous les

quartiers de la capitale
;

la délibération prise en

conséquence le i5 janvier dernier par lesdits

prévôt des marchands et échevins, de laquelle

il résulte que le projet de réunir sous la police^

de la juTisdiction.de la ville l’exercice exclusif

du privilège des eaux
,

paroît devoir etre ac-

cepté, a condition toutefois que lors de la ré-

daction des clauses de cette concession ;
elles seront

soumises aux observations du bureau de la ville
5

le projet de soumission ,
en date du 3 février

dernier, composé de dix-neuf articles, signé de

neuf commissaires nommés à cet effet dans une.

B *



assemblée générale des actionnaires des -eaux $

en date du 20 janvier dernier
,
proposé en coiir

séquence et adressé auxdits prévôt des marchands
et échevins

;
leur arreté préliminaire, en date du

7 février 1788 ;
le procès-verbal de ce qui s’est

passé en l'assemblée générale des actionnaires des
eaux Perrier , convoquée le 1 5 dudit mois de
février, en présence du premier échevin et du
procureur de sa ci-devant majesté et delà ville,

députés à cet effet
$
l’acte de ratification de ladite

soumission , fait à l’unanïinité des suffrages par
ladite assemblée générale des actionnaires , eu
date du même jour

;
la délibération prise en con-

séquence par lesdits prévôt des marchands et éche-

vins , le 19 dudit mois de février; et sa ci-devant
majesté voulant faire connoître ses intentions ; oui

le rapport , le ci-devant roi étant en son conseil y

a autorisé et autorise lesdits prévôt des marchands
et échevins à accepter ladite soumission composée
de dix-neuf articles ,

aux clauses , charges ,
ré^

serves , conditions et additions énoncées en leur

délibération du 19 février dernier ,
et à passer

en conséquence un traité, suivant et conformé-
ment auxdites soumission et délibération. Ordonne
néanmoins que ledit traité fait lui sera rapporté

Î

>our être de nouveau examiné et approuvé , s’il y a
ieu

,
et en outre ordonné par sa ci dt vant majesté

ce qu’au cas il appartiendra pour l’exécution d’icelui.

Fait au conseil d’érat du ci-devant roi, sa ci-

devant majesté y étant y tenu àVersailles, le 8 mars
1788. Signé , le ci-devant baron de Breteuil.

Vu l’arrêt du copseil d’état du ci - devant roi

ci-dessus et de Yautre part.
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- Je requiers pour le ci-devant roi et J a ville,

que ledit arrêt soit enregistre au greffe de la

yille, pour être exécuté suivant sa forme et te-

neur; et en conséquence, qu’il soit procédé au,

traité de concession y énoncé
, conformément aux

soumission et délibéraion des actionnaires des eaux
dont il s’agit. Fait ce î/pmars 178B. Signé, Ethys
de Corny, .

Soit ledit arrêt enregistré au greffe de ce bn-
reau

,
pour etre execute selon sa forme et teneur

,

et en conséquence procédé audit traité. Fait au'

bureau de la ville, le 14 mars 1788.

Y
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E.x trait des registres du conseil d'état du

ci-devant roi.
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~ Le ci-devant roi s
r
étant fait représenter en son

Conseil l’arrêt rendu en icelui le 8 mars dernier,

VJ,

' Xy)' Lès ' di's'poskloftsOde cët arrêt ne sont qu’une répétition des

conditions du traité proposé par la compagnie' des eaux.

Cét arrêt est demeuré, comme le traité, saus exe'cuûon dans

Rap. par Gillet
, sur la commis . des eaux. B a
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par lequel sa ci-devantmajesté** a autorisé les prévôt
des marchands et échevinsde sa bonne ville de Paris,

à accepter la sèumission de la compagnie des eaux
et des assurances contre les incendies

,
connue

sous la raison Perrler frères
,

et compagnie
,

sou s les clauses, charges
,
"serves, conditions et

additions énoncées en la délibération desdits prévôt
des marchands et échevins

,
du 19 février dernier,

et à passer en conséquence un traité suivant et

conformément auxdites soumission et délibéra-,

tien
,
pour, ledit traité fait et rapporté à sa ci-

devant majesté ,
être de nouveau examiné et

approuvé , s’.il y a lieu
, et être en outre ordonné

par sa ci-devant majesté ce qu’il appartiendra pour
Pexécution dudit traite

;
l’expédition dudit traité

passe entre lesdits prévôt des marchands et éche-

vins ,
et les commissaires députés de ladite com-

pagnie des eaux devant Maigret
,
qui en a la

minute, et son confrère, notaires à Paris, le \ du
présent mois d’avril vu lesdits arrêt et traite sus-

dates ,
oui le rapport, le ci-devant roi étant en

son conseil a ordonné et ordonne ce qui suit :

A II TÏCL E PRE M 1ER.

Sa ci-devant majesté a approuvé et autorisé, ap-

prouve et autorise ledit traité
,
du 4 du présent mois

d’avril
,
dont l’expédition demeurera annexée au

présent arrêt, pour être exécuté selon sa forme
et teneur, fors l’article Yïïî d’icelui

,
qui n’aura

tout ce qui a rapport à la commune de Paris. Les dispositions

relatives au nouve m mode d’administration établi par les action-

naires maîtres de leur régime intérieur, ont été seules exécutées.
*

\
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Heu qu’en ce qui concerne l'abandon et remise à

faire par les prévôt clés marchands et écîievins à

la nouvelle administration, pour le service des

eaux
;
voulant sa ci-devant majesté que le pri-

vilège de la distribution des eaux , accordé à Tan-
.

c ’
. -,

cïenne compagnie , reste et demeure reuni pour
toujours à la police

,
jurisdiction et distribution

des eaux
,
qui fait partie du domaine de la ville*

I I.

Permet sa ci -devant majesté à la nouvelle ad-
ministration de prendre le titre cFadministration

royale des eaux de Paris
,
et a nommé et nomme

pour son commissaire spécial le procureur du ci-

devant roi et de la ville
;
pour sur-intendant-gé-

néra) des eaux
,
le prévôt des marchands

5
et pour

administrateurs , les sieurs marquis de Gouy
, le

Couteulx , r ornât, de la Fleury et cl’Artlienay (i)«

1 î I.

Le commissaire de sa. ci-devant majesté assistera

aux assemblées générales et aux comités particuliers

des administrateurs, pour y surveiller les détails

ha suite aes operations de ladite CXUIministra-

tion
,
faire tels référés qu’il jugera convenablespour

le bien de la chose , tant au ministre et secré-

taire d’état au département de Paris
,

qu'aux

fi) Les administrateurs avoient d’abord été élus par les ncri®rt-

naires', dans leur assemblée du 15 février, à une majorité de cent

«juarante-quatre suffrages.

f



prévôt des marchands et échevins , et faire tontes
réquisitions sur ce nécessaires

;
les conseillers

et quartiniers faisant les fonctions d’intehdans des
eaux; et lesdits administrateurs référeront au
préypt des marchands , ainsi qu’au bureau de la

ville, de tout ce qui sera relatif au service des
eàuxb'd *

- i ni J
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Le nombre des administrateurs sera et demeu-
rera fixé à six

, se réservant expressément sa

ci-devant majesté de choisir et nommer à chaque
place qui viendra à vaquer en cas de démission ou
de décès, sur la liste, qui lui sera présentée par
le ministre du département de Paris, de trois sujets

proposés par les administrateurs. Sa ci - devant
majesté se réserve de nommer le sixième lorsque

cela sera jugé nécessaire. * ^
£ob ïrTomswiiOüt)^ c-- t

:?,?, cq ^ jl
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Ibsera procédé, sur les conclusions du procureur
du ci-devant roi

, à rinstallation desdits adminis-

traient ,
et de suite à l’établissement et transport

de la caisse générale à l’iiôtel-de-ville de Paris
;

en conséquence, après inventaire
,
recensement

et bordereau, qui seront préalablement faits triples,

les fonds et effets y seront déposés dans une
caisse fermant à trois- serrures y dont une clef

restera entre les mains du trésorier général dë
la ville , une dans celles du commissaire du ci-

devant roi, et la troisième entre celles ded’uh ue&r

dits *admih^t^^f^^o:} fj^ 33 • non! te omio)



Sur les fonds de cette caisse générale en pré-

lèvera la somme qui sera jugée nécessaire pour
former une caisse particulière et destinée aux dé-
penses journalières

,
laquelle sera établie dans

remplacement des bureaux de ladite administra-
tion ; le montant en sera constaté de la même
manière, et le versement des sommes nécessaires

y sera fait à mesure des besoins.

VII.

Il sera incessamment procédé
,
par ladite admi-

nistration
, sous la surveillance du commissaire du

ci-devant roi , à la vérification de l’état de situation

de ladite compagnie
,
au règlement des dépenses

faites et à faire
, à l’arrêté des mémoires d’ouvriers

et autres dettes passives
,
au recouvrement des

dettes actives , et à la liquidation générale dont
cette administration est susceptible

;
et seront,

sur le présent arrêt
, toutes lettres nécessaires ex-

pédiées.

Fait au conseil d’état du ci-défaut roi , sa ci-

devant majesté y étant , tenu à Versailles le 18
avril 2788. Signé

y
le ci-devant baron de Breteuil.

Au-desscus est écrit :

_

Vu le présent arrêt, nous
, avocat et procureur du

ci-devant roi et de la ville de Paris, requérons qu’il
soit enregistré au registre des actes iinportans du
greffe de riiôtel-de-vlile

,
pour être exécuté selon

sa forme et teneur
y et en conséquence

,
qu’il



nous soit remis deux expéditions d’iceW dans

le plus bref délai ,
pour être par nous fait telles

réquisitions qui seront trouvées convenables et

nécessaires ,
a l’effet de parvenir à lexeo^on

dudit arrêt. Fait a Pans ,
le 29 avril 1700. Signe ,

Etîiys de Corny

.

Soit ledit arrêt registre au bureau de la ville

de Paris, pour être exécuté selon sa iorrne et

teneur. Fait au bureau de la ville ,
le 29 avn

1788. Signé ,
Lepeltier ,

Guyot-d Orival, Buitau t

et Sageret. . ,

Délivré par nous ci-devant écuyer
,
greffier en

chef de l’hôtel-de-ville dfe Paris ,
ledit jour 29

avril 1788. Signe ,
Veytard.

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


